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Travailler plus 
longtemps  
pour un départ  
à la retraite  
plus flexible

La réforme AVS 21 introduit, entre autres, l’âge de la retraite des femmes  
à 65 ans. La révision de la loi a également des conséquences pour toutes 
les personnes qui souhaitent prendre une retraite anticipée ou continuer à 
travailler après l’âge de la retraite ainsi que sur la caisse de pension.
Texte : Stefan Binder
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Travailler plus 
longtemps  
pour un départ  
à la retraite  
plus flexible

La réforme AVS 21 permet à la personne assurée de décider  
librement du moment où elle percevra sa prestation  

de vieillesse entre 63 et 70 ans et de réduire progressivement  
son activité professionnelle. Photo : iStock

– A partir de 2025, l’âge de la retraite AVS des 
femmes passera à 65 ans par paliers de trois 
mois chaque année. 

– Les modalités flexibles de perception des 
rentes permettent de toucher des rentes par-
tielles (allant de 20 à 80 %) de 63 à 70 ans. 

– Les cotisations AVS sur le revenu d’une  
activité lucrative après 65 ans comblent les 
lacunes de cotisation et d’assurance. 
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Tableau 1 : mesures de compensation : suppléments de rente  
pour les femmes appartenant à la génération transitoire
Année de 
naissance

Age de 
référence

% du supplé-
ment de base

Supplément mensuel selon  
le revenu annuel brut en francs

≤ 58 800 > 58 800  
≤ 73 500 > 73 500

160 100 50

1961 64 + 3M 25 40 25 13

1962 64 + 6M 50 80 50 25

1963 64 + 9M 75 120 75 38

1964 65 100 160 100 50

1965 65 100 160 100 50

1966 65 81 130 81 41

1967 65 63 101 63 32

1968 65 44 70 44 22

1969 65 25 40 25 13

Exemple de perception partielle de la prestation de vieillesse  
en cas d’ajournement

Age

La réforme AVS 21 entrera en vi-
gueur le 1er janvier 2024. La notion 
« âge ordinaire de la retraite » est 
désormais remplacée par « âge de 

référence ». A partir de 2025, l’âge de réfé-
rence des femmes dans l’AVS passera de 64 
à 65 ans par paliers de trois mois chaque 
année. Ainsi, à partir de 2028, les femmes 
nées en 1964 et plus seront sur un pied 
d’égalité avec les hommes au niveau de 
l’âge de référence (voir tableau 2).

Une espérance de vie plus longue et 
moins d’enfants
L’évolution démographique constitue l’une 
des principales raisons de la réforme. L’es-
pérance de vie a augmenté de huit ans au 
cours des 80 dernières années environ, et ce 
pour les femmes comme les hommes. Ain-
si, les rentes de vieillesse sont versées net-
tement plus longtemps, ce qu’il faut bien 
sûr financer. Par ailleurs, le rapport entre 
les personnes actives et celles qui sont re-
traitées évolue. Si, lors de l’introduction de 
l’AVS en 1948, on comptait 6,5 personnes 
actives pour une personne à la retraite, ce 
rapport n’était plus que de 3,3 en 2020 et 
il est estimé à 2,2 pour 2050.

Mesures de compensation
A partir de 2025, les femmes de la généra-
tion transitoire (nées entre 1961 et 1969) 
pourront bénéficier d’un supplément de 
rente à vie si elles ne prennent pas de re-
traite anticipée. Le montant de ce dernier 
dépend de l’année de naissance ainsi que 
du niveau des revenus de l’activité lucrative 
réalisée pendant la période de cotisation et 
peut s’élever au maximum à 1920 francs par 
an (voir tableau 1). A titre de comparaison, 
la rente AVS simple maximale s’élève ac-
tuellement à 29 400 francs. 

Les femmes de la génération transitoire 
peuvent aussi bénéficier d’une perception 
anticipée à partir de 62 ans avec des taux 
de réduction moins élevés, mais elles re-
noncent ainsi aux suppléments de rente à 
vie. Dépendant fortement de l’espérance 

de vie, la solution la plus avantageuse pour 
une femme de la génération transitoire doit 
donc être considérée au cas par cas. De ma-
nière générale, les femmes nées entre 1961 
et 1964 ayant des revenus modestes ont in-
térêt à prendre leur retraite à partir de l’âge 
de référence et à profiter ainsi des supplé-
ments.

Départ à la retraite plus flexible 
La perception de la rente AVS devient plus 
flexible. Hormis l’exception faite pour les 
femmes de la génération de transition, la 
durée maximale de deux ans pour la per-
ception anticipée est maintenue. II est dé-
sormais possible de percevoir une partie 
de la rente (20 % au minimum et 80 % au 
maximum) de manière anticipée, et de le 
demander pour le début de chaque mois 
suivant. Ces règles s’appliquent également 
à l’ajournement de la rente, qui est pos-
sible pendant cinq ans au maximum (voir 
exemple).

Activité professionnelle après l’âge 
de référence
Les cotisations AVS versées sur le revenu 
d’une activité lucrative exercée après l’âge 
de référence permettent de combler à la 
fois les lacunes de cotisation et d’assurance. 
Les assurés qui souhaitent profiter de ces 
mesures peuvent demander, une seule fois, 
un nouveau calcul de la rente. Les cotisa-
tions sont prises en compte jusqu’à cinq 
ans après l’âge de référence. En revanche, 
les personnes qui ont déjà atteint la rente 
maximale à l’âge de référence ne peuvent 
pas l’augmenter en versant des cotisations 
après l’âge de référence.

Stefan Binder
Fondation Agrisano
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Adaptations du 2e pilier 

Caisse de pension (LPP)

– L’adaptation de l’âge de la retraite des femmes à 65 ans a également lieu dans le deu-
xième pilier (Agrisano Pencas, par exemple, procède à l’adaptation en une seule étape 
au 1er janvier 2025). 

– La prestation de vieillesse du 2e pilier peut être perçue de manière anticipée à partir de 
63 ans révolus (les institutions de prévoyance peuvent prévoir un âge inférieur, l’âge mi-
nimum étant de 58 ans révolus). 

– La perception de la prestation de vieillesse peut être ajournée jusqu’à la fin de l’activité 
professionnelle, au maximum jusqu’à 70 ans.

– La perception partielle peut être effectuée en trois étapes au maximum et la rente doit 
s’élever au moins à 20 %. 

Loi sur le libre passage 

– Les prestations de vieillesse des polices et des comptes de libre passage sont en principe 
dues à l’âge de référence. 

– Elles peuvent être versées au plus tôt cinq ans avant d’atteindre l’âge de référence. 

– Si la personne assurée prouve qu’elle continue d’exercer une activité lucrative, elle peut 
reporter le versement des prestations pendant cinq ans au maximum après avoir atteint 
l’âge de référence. 

La nécessité d’exercer une activité professionnelle après l’âge de la retraite n’était pas 
prise en compte jusqu’à présent et a fait l’objet de controverses lors de la consultation. Le 
Conseil fédéral a décidé de prévoir une période transitoire de cinq ans pendant laquelle le 
versement des prestations de vieillesse peut être reporté sans poursuite de l’activité pro-
fessionnelle.

Tableau 2 : adaptation progressive de l’âge de référence des femmes
Année de naissance Age de référence Rente à partir de…

1960 64 Février 2024

1961 64 + 3 mois Mai 2025

1962 64 + 6 mois Août 2026

1963 64 + 9 mois Novembre 2027

1964 65 Février 2029
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Impact sur l’agriculture
Une partie du financement de l’AVS est as-
surée par l’augmentation des taux de TVA, 
qui s’élèveront respectivement à 8,1 et 2,6 % 
à partir de l’année prochaine. L’agricultu-
re est ainsi également concernée, dans le 
sens où elle cofinance l’AVS par l’assujet-
tissement de son chiffre d’affaires à la TVA.

De même, l’adaptation de l’âge de ré-
férence et les réglementations concernant 
les femmes de la génération transitoire 
touchent également les agricultrices. Les 
femmes nées pendant les neuf années ci-
tées ci-dessus bénéficient de suppléments 
de rente à vie, qui ne sont pas soumis au 
plafonnement pour les couples mariés. 

L’anticipation et l’ajournement des 
prestations dans le premier pilier étaient 
déjà possibles avant la révision, mais 
n’étaient jusqu’à présent pas des thèmes 
majeurs dans le conseil en assurance agri-
cole. L’avenir dira si les personnes actives 
dans l’agriculture profiteront de la per-
ception partielle de la prestation vieillesse 
dans le 1er pilier.  Dans le 2e pilier, la percep-
tion partielle de la prestation de vieillesse 
sous forme de capital peut présenter des 
avantages fiscaux. Comme dans l’agricultu-
re on continue souvent de travailler après 
65 ans, la possibilité de combler les lacunes 
de cotisation peut contribuer à améliorer 
ponctuellement les prestations. n


